
 

   
 

Matériel de protection 
contre la sécheresse  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tout devis pour du 
matériel  d’irrigation 
devra être 
accompagné lors du 
dépôt sur le site de 
FranceAgriMer des 

pièces suivantes :  
 
Localisation des terres 
irriguées  
et origine de la ressource,  
 
Justification du système 
de mesure,  
 
Description de 
l’installation  actuelle et 
des modifications 
apportées qui démontrent 
une économie d’eau. 
 
Récépissé de déclara�on 
ou adhésion à une 
structure collec�ve 
d’irriga�on.  
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 Plan de  
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INVESTISSEMENTS POUR LA PROTECTION CONTRE LA SECHERESSE  

Ce disposi�f a pour objet d’aider des inves�ssements perme�ant d’améliorer la résilience 

individuelle face à la sécheresse 

Les inves�ssements éligibles  

Chambre d’agriculture de Vaucluse  - Mai 2024 

Du 30 mai 2024 au 31 décembre 2024 
dans la limite des crédits disponibles 

MAI 2024 



 

Chambre d’agriculture de Vaucluse  - Mai 2024 

Taux de subven�on 

Inves�ssements  Taux de subven�on 

Equipement contre la sécheresse  30%  (*) 

 

 COMMENT DÉPOSER UNE 
DEMANDE ?  

 

La demande doit être déposée sur la 
téléprocédure dédiée avant le 
31/12/2024, directement sur le site de 
FranceAgriMer :  
h�ps://www.franceagrimer.fr/
Accompagner/Disposi�fs-par-filiere/Aides-
na�onales/Aide-aux-inves�ssements-en-
exploita�ons-pour-la-protec�on-contre-la-
secheresse 
 

 
Les demandes seront traitées dans 
l’ordre d’arrivée : premier arrivé, 
premier servi.  
 
L’inves�ssement devra être réalisé dans 
les 24 mois à compter de la date 
d’autorisa�on d’achat.   
 
 

 
 

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ? 
 

Les entreprises agricoles : Les exploitants agricoles à �tre principal 
(personne physique), les exploitants agricoles personnes morales (GAEC, 
EARL, SARL, SCEA, coopéra�ves d’ac�vité...) dont l’objet est agricole, les 
exploita�ons des lycées agricoles. 
Les groupements d’agriculteurs : Les ASA (Associa�ons syndicales 
autorisées) dans le cas d’inves�ssements collec�fs. Les CUMA et les 
structures portant un projet reconnu en qualité de GIEE, composées 
uniquement d’agriculteurs, les sta�ons expérimentales des ins�tuts 
techniques agricoles. 
 

SOUS QUELLES CONDITIONS ? 
 

Le matériel d’occasion, la main d’œuvre, les op�ons, les abonnements  
et accessoires ne sont pas éligibles. 
Le montant d’inves�ssement minimal est de 2 000 €. 
Le montant subven�onnable maximum est de 40 000 € (150 000 € pour 
les CUMA et ASA). 
A�en�on : Une seule demande d’aide par structure, pouvant 
comprendre plusieurs matériels.  
Ces aides ne sont pas cumulables avec d’autres aides publiques et sont 
versées en une seule fois.  
 
La fourniture de devis détaillés, non signés, avec des in�tulés faisant 
référence au code des matériels listés en annexe + Statuts de la société 
+ Formulaire disponible sur la téléprocédure + Preuve du système de 
mesure ou devis + Récépissé de déclara�on ou adhésion à une 
structure collec�ve d’irriga�on.  

(*)  Majora�on de 10 points si la demande est portée par  une CUMA.                                                                                      

Majora�on de 2 à 10 points si la demande est portée par une entreprise dont les nouveaux installés (NI) et/ou les 

jeunes agriculteurs (JA) dé�ennent au moins 20% du capital social. Majora�on calculée au prorata du % des parts sociales 

détenues par les JA/NI  (NI : depuis moins de 5 ans à la date du dépôt de la demande d’aide et JA : avoir moins de 40 ans et être 

installé depuis moins de 5 ans à la date du dépôt de la demande d’aide).  

Tout renseignement sur ces aides peut être obtenu auprès de la  
Chambre d’agriculture de Vaucluse 

04 90 23 65 65 
 

Vous pouvez également bénéficier d’une aide au dépôt de votre dossier en ligne ou d’un accompagne-
ment technico-économique sur les choix d’inves�ssements - Presta�ons facturées.  


